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A compter du 1er janvier 2023, le Syndicat Mixte Doubs-Loue est intégré aux collectivités et établissements 
publics locaux, membres constituants du SFACT et bénéficiant de ses prestations telles que détaillées dans 
l'article 3 « Périmètre fonctionnel du service facturier»

L'article 3 de la convention constitutive - Périmètre fonctionnel du service facturier

Après 'expertise conjointe, les parties ont décidé que le SFACT se chargera de traiter, à partir du 1 janvier
er 

2023, les opérations portant sur les recettes telles que détaillées dans l'article 3 de la convention constitutive. 
Ces opérations porteront sur les avances de fiscalité, dotations, subventions et participations reçues ainsi que
les autres recettes facturées aux usagers particuliers, entreprises et autres entités publiques.

Fait à Dole, en 8 exemplaires, le 12/12/2022.
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